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Le Conseil d'Analyse Economique, organisme de réflexion et de conseil du gouvernement, vient de rendre public un rapport (le numéro 41) qui porte sur la propriété intellectuelle et qui traite entre autres des brevets logiciels.
Bernard Caillaud est un économiste (CNRS, Ponts et Chaussées) qui pointe avec une relative exacitude les effets néfastes de l'utilisation des brevets logiciels.





Mais les bases de son raisonnement sont faussées par une assertion de principe, à savoir que la protection par brevet des logiciels serait déjà une réalité, et ce en se fondant sur la pratique de l'OEB sans se soucier du fait que cette pratique est déconnectée du droit applicable en France.





A lire cependant, car les phrases de ce rapport vont sans doute se retrouver un jour dans la bouche d'un politique.
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